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I. Contexte de la révision du SCoT 

et modalités de concertation 

1. L’évolution du périmètre du SMAT et la mise en 

révision du SCoT 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Agglomération 

tourangelle a été approuvé par une délibération du Comité syndical du 

Syndicat Mixte de l’Agglomération Tourangelle (SMAT) le 27 septembre 

2013. 

Le SMAT couvre trois intercommunalités membres, réunissant environ 

400 000 habitants : Tours Métropole Val de Loire, la Communauté de 

communes Touraine Vallée de l’Indre et la Communauté de communes 

Touraine-Est Vallées. 

La mise en révision du SCoT a été rendue obligatoire en 2017 par le 

changement de périmètre du SMAT, qui ne couvrait alors que 40 

communes et qui en couvre désormais 54. Le SCoT, document 

d’urbanisme, doit donc intégrer 14 communes supplémentaires, intégrées 

au SMAT suite à la fusion de l’ancienne Communauté de communes du 

Pays d’Azay-le-Rideau et de l’ancienne Communauté de communes du 

Val de l’Indre. Cette révision a également été l’occasion pour prendre en 

compte des enjeux émergents et aller plus loin sur des thématiques 

importantes pour le territoire. 

Ainsi, par délibération en date du 24 mars 2017, le Comité syndical du 

SMAT a prescrit la révision de son Schéma de Cohérence Territoriale et 

a fixé, dans le cadre des règles d'urbanisme applicables, les objectifs 

suivants : 

1) Intégrer les modifications liées aux champs de compétences des 

collectivités territoriales et aux nouvelles intercommunalités 

L’articulation du SCoT aux futures perspectives du Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

ainsi que les autres documents stratégiques élaborés à l’échelon régional 

doit permettre d’anticiper les interactions entre les différents échelons de 

l’organisation des politiques publiques sur les territoires ; 

La mise en résonnance du SCoT au service de l’ambition métropolitaine 

de l’agglomération pour pouvoir accueillir les infrastructures et les 

équipements et organiser le développement de l’espace métropolitain 

2) Adapter le document aux évolutions législatives 

Intégrant les évolutions législatives récentes, le SCoT doit assurer la 

déclinaison locale des enjeux des politiques nationales en matière de lutte 

contre le réchauffement climatique, de développement de l’autonomie 
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énergétique du territoire et encore de la gestion du risque lié à 

l’inondation. 

3) Prendre en compte les dynamiques locales 

Dans l’esprit des valeurs partagées durant la construction du projet de 

territoire, le SCoT doit affirmer la reconnaissance des valeurs fondatrices 

de l’identité du territoire fondée sur sa diversité patrimoniale. 

4) Afficher une vision innovante du développement économique et 

anticiper les évolutions sociétales 

Les incidences de l’avènement de l’ère du numérique pour le 

développement du territoire constituent une opportunité pour faire valoir 

au SCoT son rôle de catalyseur dans l’essor d’une dynamique 

économique renforçant son développement endogène, anticipant les 

besoins liés aux évolutions sociétales et contribuant à l’attractivité et au 

rayonnement du bassin de vie métropolitain. 

La délibération du 16 décembre 2022 complète cette délibération en 

actant le principe d’engager la modernisation du SCOT de 

l’Agglomération Tourangelle en application des dispositions de 

l’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des 

SCoT. 

2. De multiples dispositifs de concertation 
La délibération du 24 mars 2017 a permis de définir les modalités de 

concertation suivantes : lancer la concertation associant les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées, selon les 

modalités de concertation suivantes : 

• Information régulière du public avec possibilité d’interaction à 

travers la publication d’articles sur le site internet du SMAT dédiés 

au SCoT, relayés, selon les cas, sur le site internet des EPCI et 

dans leurs bulletins d’informations. 

• Cahier de doléances ouvert au siège du SMAT durant la 

concertation, avec recueil des courriers et courriels reçus. 

• Mise à disposition d’un dossier du SCoT en vigueur avec la 

présente délibération mis à disposition du public dans chaque 

siège des EPCI du territoire avec un cahier de doléances pour 

recueillir ses observations 

• Organisation de réunions publiques et de forums-débats pour 

présenter et échanger sur l’élaboration du projet de territoire 

• Restitution des grandes lignes du projet de territoire sous la forme 

d’un séminaire ouvert au public 

En 2022, les évolutions normatives (modernisation des SCoT, loi Climat 

et Résilience) et le format envisagé pour la révision amènent à 

reconsidérer les modalités de concertation et à proposer un cadre 

nouveau de participation à destination des citoyens et à l’ensemble des 
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partenaires. La délibération du 9 septembre 2022 précise ces nouvelles 

modalités de concertation :  

• Information régulière du public à travers la publication d’articles 

sur le site internet du SMAT dédiés au SCoT, avec possibilité 

d’interaction via un formulaire de contact, relayés, selon les cas, 

sur le site internet des EPCI et dans leurs bulletins d’informations. 

• Cahier de doléances ouvert au siège du SMAT durant la 

concertation, avec recueil des courriers et courriels reçus. 

Mise à disposition d’un dossier du SCoT en vigueur avec la 

présente délibération mis à disposition du public dans chaque 

siège des EPCI du territoire avec un cahier de doléances pour 

recueillir ses observations. 

• Mise en place de groupes partenariaux : 

Ils sont réunis autour de cinq thématiques (santé, habitat, emploi, 

nature, mobilité) avec les élus du SMAT et des EPCI, ainsi que 

des acteurs associatifs, publics et privés.  

Ils ont pour objectif de travailler sur les cinq thématiques et de 

fournir le matériau de la révision en produisant des cahiers de la 

révision. 

• L’ouverture d’une scène citoyenne : 

La révision s’appuie sur un dispositif de prospective territoriale 

participative, l’objectif étant la production d’un livre blanc sur les 

modes de vie en 2050, élaboré par un panel de citoyens. Ce livre 

blanc nourrira les réflexions finales des élus du SMAT sur le 

contenu du SCoT. 

• Réalisation de réunions publiques : 

Un premier temps à l’issue des groupes partenariaux et de la 

scène citoyenne, portant sur la présentation des cahiers de la 

révision et du livre blanc sur les modes de vie en 2050. 

Un second temps prévoyant la restitution des grandes lignes du 

projet de territoire sous la forme d’un séminaire ouvert au public. 
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Ces dispositifs de concertation alimentent les réflexions dans une optique 

d’aide à la décision des élus au sein du Comité syndical : 

 

  

Comité 
Syndical

Instance 
décisionnelle 
composée de 

64 élus

Bureau syndical

•Composé de 13 élus, il est 
le comité de pilotage de la 
révision

Comité 
technique

•Composé par le 
SMAT, l'Agence 
d’Urbanisme et 
les bureaux 
d'études

Groupes 
partenariaux
• Ateliers thématiques 
avec élus et 
partenaires donnant 
lieu à une revue 

Scène 
citoyenne

•Dispositif de 
démocratie 
participative sur les 
modes de vie en 
2050

Réunions 
publiques et 

avis du 
public



SCoT de l’agglomération tourangelle 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 7 

II. Les outils de concertation mis en 

œuvre 

1. Les publications sur le site internet 
Une page du site internet a été créée spécifiquement pour informer de la 

procédure de révision du SCoT : 
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Extrait du site internet du SMAT – Le SCoT en révision 
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Une rubriques « actualités » a permis de publier de nombreux articles 

informant des livrables et avancées liées à la révision du SCoT, ainsi que 

des lettres d’actualités à caractère plus général : 

 
Extrait du site internet du SMAT – Rubrique « Actualités » 
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Différents documents d’information sont disponibles dans la rubrique 

« Ressources documentaires », notamment les revues des groupes 

partenariaux et de la séquence santé ou le livre blanc de la scène 

citoyenne : 

 
 
Extrait du site internet du SMAT – Rubrique « Ressources documentaires »  
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2. La « séquence santé » et les ateliers en groupes 

partenariaux 

A. La séquence santé 

Le Syndicat Mixte de l’Agglomération Tourangelle a été lauréat d’un appel 

à projet sur l’Urbanisme Favorable à la Santé (UFS) dans le cadre du 

“Plan Régional Santé Environnement 3” porté par l’ARS et la DREAL 

Centre-Val de Loire. L’urbanisme favorable à la santé déploie une 

approche différente de la seule question de l’accès aux soins (approche 

curative), pour se concentrer une approche systémique de l’impact de 

l’urbanisme sur la santé (approche préventive). La santé est ici entendue 

selon la définition de l’Organisation Mondiale de la Santé : « un état de 

complet bien-être physique, mental et social et ne consiste pas seulement 

en une absence de maladie ou d’infirmité ». 

Quatre ateliers se sont déroulés de novembre 2022 à juillet 2023, incluant 

des élus et techniciens du territoire pour les sensibiliser au concept 

d’urbanisme favorable à la santé. Ces ateliers ont été complétés par un 

séminaire régional de restitution le 26 septembre 2023, permettant de 

confronter expériences, retours d’expérimentation et pistes d’orientations 

pour la révision du SCoT 

Voici le descriptif de ces 4 ateliers ainsi que du séminaire de restitution 

ouvert au public : 

1. Appropriation du concept d’UFS (29 novembre 2022) 

Le premier atelier a permis de présenter aux élus et acteurs locaux la 

définition de l’Urbanisme Favorable à la Santé (UFS) – « pratiques 

d’aménagement qui tendent à promouvoir la santé et le bien-être tout en 

respectant les trois piliers du développement durable » – et de poser les 

bases d’une réflexion partagée sur les déterminants de santé (facteurs 

personnels, socio-économiques et environnementaux) 

Présentation de l’intégration de l’UFS dans le SCoT du Grand Douaisis, par Steve LAETHEM 
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2. “Un territoire vert” (14 mars 2023) 

Animé par des intervenants de Tours Métropole Val de Loire, du CAUE et 

de l’IRBI, cet atelier a souligné l’impact positif de la nature en ville sur la 

santé physique, mentale et sociale. Les échanges ont porté sur : 

• La végétalisation participative (cours d’écoles, pieds de murs) 

pour favoriser l’appropriation des espaces verts. 

• La renaturation des surfaces artificialisées pour créer des îlots de 

fraîcheur et améliorer la qualité de l’air. 

• La nécessité d’anticiper les risques d’exclusion sociale liés aux 

opérations de verdissement 

 

Présentation du travail de l’Institut de Recherche sur la Biologie de l’Insecte (IRBI) par David Giron 
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3. “Un territoire sain” (1er juin 2023) 

Sous l’égide du Professeur et médecin de santé publique Emmanuel 

Rusch, de Lig’Air, de la DREAL et de l’ATU, l’atelier a exploré les 

nuisances (atmosphériques, sonores, olfactives) comme déterminants de 

la santé. Ont été notamment évoqués : 

• La révision du Plan de Protection de l’Atmosphère pour fixer des 

objectifs de concentration de polluants à ne pas dépasser. 

• Le renforcement des transports collectifs et du réseau cyclable 

pour réduire l’exposition des populations. 

• La mise en place de zones tampons autour des établissements 

sensibles 

 
Présentation par LIG’Air des principaux polluants atmosphériques 
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4. “Un territoire accueillant” (4 juillet 2023) 

Avec la participation d’architectes-urbanistes et d’experts du Parc naturel 

régional Loire-Anjou-Touraine, cet atelier a questionné : 

• La qualité du logement (orientation bioclimatique, luminosité, 

matériaux) et son impact sur la santé physique et mentale. 

• Les enjeux de mixité fonctionnelle et d’adaptation des habitats 

face au vieillissement de la population. 

• Les opportunités de réhabilitation de l’existant dans une 

perspective de Zéro Artificialisation Nette 

 
 
Visite de l’éco-quartier de Montlouis-sur-Loire 
 
 

Séminaire de restitution et engagements du SMAT (26 septembre 
2023) 

Le séminaire du 26 septembre 2023 a permis de consolider les 

enseignements de chaque atelier, recueillir les avis (sondages, retours 

d’expérimentation) et d’élaborer un socle d’orientations pour le futur 

SCoT. Le SMAT s’engage notamment à : 

• Définir des prescriptions et recommandations en matière de santé 

dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 

• Mettre en place des indicateurs de suivi relatifs aux déterminants 

de santé (qualité de l’air, accessibilité aux espaces verts, contexte 

socio-démographique). 
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• Dans la mise en œuvre du SCoT, structurer une co-animation 

régulière avec l’ARS, les Contrats Locaux de Santé et les CPTS 

pour assurer la portabilité opérationnelle de l’UFS 

Cette séquence santé constitue un volet clé de la révision du SCoT, 

assurant une approche holistique de l’aménagement du territoire centrée 

sur le bien-être et la prévention sanitaire. 

 
 
Présentation des contentieux récents liés à la pollution atmosphérique par Corinne Manson, professeure 
de droit 
 

Livrable final : Revue sur l’urbanisme favorable à la santé 

Un livrable final fait la synthèse des échanges pour alimenter la révision 

du SCoT. Celui-ci est publié sur le site internet du SMAT :  

 
  

https://www.scot-agglotours.fr/wp-content/uploads/2024/04/Revue-sequence-sante.pdf
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B. Les groupes partenariaux habitat 

Pour garantir une révision véritablement partagée du SCoT, le SMAT a 

constitué quatre groupes partenariaux thématiques ; celui consacré à 

l’habitat a pour mission de conforter le diagnostic, proposer des 

orientations stratégiques et formuler des pistes d’action en matière 

résidentielle. Il s’inscrit dans la logique de co-construction engagée par le 

Syndicat et associe élus, techniciens, acteurs institutionnels, 

représentants économiques et société civile. 

Au total, une quarantaine de participants ont participé aux deux ateliers 

réalisés, en intégrant dans une démarche d’intelligence collective : élus 

du SMAT, bailleurs, promoteurs, associations, chambres consulaires, 

CESER, INSEE, EPFL, etc. 

Atelier du 28 juin 2023 

Quarante participants environ ont ouvert la réflexion par une mise en récit 

interactive : chacun s’est projeté à horizon 2050 pour décrire son « chez-

soi » idéal et les modes de vie associés : 

Chaque groupe a proposé une vision prospective de l’agglomération 

tourangelle en 2050 sur les questions d’habitat et de modes de vie. 

Pour faciliter le travail des groupes et enrichir la réflexion, chaque table 

d’atelier s’identifiait à un groupe d’individus - persona (exemples : les 

séniors, les parents actifs, les jeunes étudiants, …). 

De ce brainstorming sont ressortis trois sujets d’attention qui structurent 

désormais tout le chantier : la localisation des logements, la typologie 

d’une offre « agile, partagée et saine » et les modalités de production 

sobres en foncier. Cette séance fondatrice a ainsi fixé le cap d’un habitat 

modulable, convivial et protecteur de la santé, tout en préservant les 

ressources territoriales. 

Atelier du 28 septembre 2023 

Autour d’une quarantaine de participants, le deuxième groupe partenarial 

« Habitat » a fait basculer le diagnostic dans l’opérationnel. Répartis en 

six sous-groupes couleur, les membres ont travaillé en séquences 

cadencées : 45 minutes pour traduire les trois sujets d’attention 

(“localisation, typologie, production”) en objectifs puis décliner actions et 

règles que le SCoT pourra proposer. 
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Photos de différents ateliers des groupes partenariaux habitat 

Livrable final : Revue des groupes partenariaux habitat 

À l’issue de ces deux réunions, un livrable de synthèse, publié sur le site 

internet, a été produit pour alimenter la révision du SCoT : 

 
  

https://www.scot-agglotours.fr/wp-content/uploads/2024/10/R-Hab-1.pdf
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C. Les groupes partenariaux économie 

Atelier du 3 octobre 2023 

Cet atelier introductif a été l’occasion de présenter les caractéristiques et 

tendances économiques dans l’agglomération tourangelle, en les 

comparant avec les dynamiques à l’échelle nationale. Une table ronde a 

également réuni des représentants techniques des intercommunalités, 

présentant les politiques et actions en matière de développement 

économique. Les participants ont ensuite travaillé en sous-groupes la 

définition des activités stratégiques à consolider à l’horizon 2050. A la 

suite de ce temps de travail, une visite d’entreprise a été organisée au 

sein de Proludic, qui crée des aménagements d’aires de jeux et de sport. 

 

Atelier du 7 décembre 2023 

Un deuxième atelier a été dédié à la construction d’une stratégie d’accueil 

des entreprises à l’horizon 2050. Cela a permis de préciser les attentes 

par rapport à plusieurs familles d’activités stratégiques ressorties lors du 

premier atelier, en prolongeant la réflexion sur les objectifs assignés à 

chaque filière clé et leurs lieux d’accueil préférentiels. Pour chacune des 

filières, un expert du marché a livré son analyse des critères 

d’implantation des entreprises et de l’offre en foncier/immobilier dédié 

dans l’agglomération tourangelle. A la lumière de ces informations, les 

participants ont formulé des orientations souhaitables sur la localisation 

de ces activités stratégiques. 

 

Atelier du 13 février 2024 

Ce troisième et dernier atelier s’est réuni pour imaginer collectivement les 

façons de renouveler les modes de développement des espaces 

économiques, compte tenu notamment des enjeux de sobriété foncière et 

de décarbonation. La portée opérationnelle de ce travail s’est traduite par 

la formalisation de fiches-actions et d’indentification des conditions de 

mise en œuvre, pour les sujets prioritaires. Les sujets identifiés pouvaient 

concerner la densité, la verticalisation des constructions, la mixité 

fonctionnelle, la qualité environnementale, l’offre de services, les 

mobilités, les énergies, etc… 

 

Livrable final : Revue des groupes partenariaux économie 

Un livrable final fait la synthèse des échanges pour alimenter la révision 

du SCoT. Celui-ci est publié sur le site internet du SMAT : 

 

https://www.scot-agglotours.fr/wp-content/uploads/2025/06/Revue-Economie_compressed.pdf
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D. Les groupes partenariaux mobilité 

Atelier du 2 avril 2024 

Ce premier atelier, réunissant des partenaires des collectivités en matière 

de mobilités, avait pour objectif de « mettre tout le monde à niveau » sur 

les grands chantiers de mobilité en cours : Service Express Régional 

Métropolitain (SERM), Autoroute Bas-Carbone (ABC), futurs schémas 

directeurs cyclables, seconde ligne de tramway et reconfiguration du 

BHNS Fil Bleu. Après une présentation technique détaillée, les 

participants – élus, techniciens, opérateurs de transport et représentants 

de la société civile – ont débattu de l’articulation entre urbanisme et 

transport. Ils ont ainsi dégagé une série d’enjeux : consolider la desserte 

des territoires déjà urbanisés, préserver la santé des habitants (qualité de 

l’air, bruit), accélérer les mobilités douces, organiser la logistique du 

dernier kilomètre, faire évoluer progressivement le stationnement 

automobile et requalifier les grandes infrastructures routières plutôt que 

d’en créer de nouvelles. Ces objectifs, restitués sous forme de verbatim 

et de cartes d’enjeux, constituent la première pierre de la stratégie 

mobilité du SCoT révisé. 

Visite inspirante du 13 juin 2024 : Pôles d’échanges autoroutiers de 
Longvilliers & Briis-sous-Forges (A10, Essonne) 

Le deuxième temps a transporté le groupe partenarial sur le terrain, à la 

découverte de deux PEM autoroutiers emblématiques. À Briis-sous-

Forges, halte routière sans échangeur, les cars express quittent la voie 

réservée pour embarquer des voyageurs disposant de parkings, 

consignes, information temps réel et services de proximité ; plus de 1 000 

passagers y transitent chaque jour. Dix kilomètres plus au sud, 

Longvilliers illustre une version « échangeur » : 250 places de 

stationnement, bornes de recharge, espace de coworking et relais-colis, 

fréquenté par 3 000 usagers quotidiens. Les visites guidées par la 

Communauté de communes du Pays de Limours et VINCI Autoroutes ont 

permis de comprendre les conditions de réussite d’un PEM (fréquence 

des services, sûreté, lisibilité, offre de services, maîtrise foncière) et d’en 

mesurer le potentiel de transposition en Touraine dans le cadre d’ABC et 

du futur réseau de hubs multimodaux du SCoT. 
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Photos du PEM de Longvilliers 
 

Atelier du 27 juin 2024 – Gués de Veigné, aire multimodale en cours 
d’aménagement 

Dernière étape : passer de l’inspiration à la projection territoriale. Réunis 

au cœur d’un site stratégique où se croisent autoroute, ligne ferroviaire et 

RD 910, les participants ont visité l’aire multimodale (79 places autos sous 

ombrières photovoltaïques, local vélos sécurisé, quai bus, vidéo-

surveillance) financée par la DETR. Deux ateliers parallèles ont ensuite 

permis : 

• Hiérarchisation d’un futur réseau de PEM (Carrefour de Verdun, 

Prieuré Saint-Cosme, Fondettes–St-Cyr, Gutenberg, La Ville-aux-

Dames, Porte des Arts, Monnaie, axe Parçay-Meslay/Vaucanson, 

Isoparc-Sorigny, etc.) ; 

• Identification des axes et secteurs à développer selon 

l’accessibilité multimodale (Monnaie–Tours Nord, St-Pierre-des-

Corps–Montlouis, Sorigny–Chambray, Cormery–Chambray, Joué 

Sud–Monts, ainsi que des secteurs comme ZA Even Park ou La 

Morinerie). 

Les débats ont souligné la nécessité de coupler toute urbanisation 

nouvelle à une offre robuste de transports collectifs, de préserver le socle 

agro-naturel et de veiller à la mixité fonctionnelle pour animer les PEM 

tout en évitant l’étalement urbain. Ces conclusions préfigurent les 

orientations opérationnelles qui seront inscrites dans le DOO et le PAS du 

SCoT révisé. 

Livrable final : Revue des groupes partenariaux mobilité 

À l’issue de ces trois temps d’échanges, un livrable de synthèse, publié 

sur le site internet, a été produit pour alimenter la révision du SCoT : 

 

https://www.scot-agglotours.fr/wp-content/uploads/2025/05/Revue-Mobilite.pdf
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E. Les groupes partenariaux environnement 

Temps 1 – Atelier « Diagnostic & leviers d’action » 26 mars 2024 

Pour ouvrir la séquence « Environnement », un premier atelier a réuni 

élus, techniciens et acteurs associatifs autour d’un même objectif : 

partager un socle de connaissances commun et faire émerger les sujets 

environnementaux jugés prioritaires pour la révision du SCoT. La séance 

a débuté par un quiz interactif – sur la provenance de l’eau potable, la 

part des zones humides ou encore le nombre de sites protégés – qui a 

permis de tester, puis d’aligner, les représentations de chacun. 

Une fois ce « brise-glace » passé, les bureaux d’études ont présenté les 

premiers éléments de diagnostic (trame verte et bleue, consommation 

foncière, qualité de l’air, vulnérabilités climatiques). 

Les participants ont ensuite hiérarchisé les thèmes sur lesquels le SCoT 

pouvait réellement peser : protection des réservoirs de biodiversité et 

des zones humides, lutte contre le mitage agricole, articulation entre 

énergies renouvelables et paysages, gestion quantitative et qualitative 

de l’eau, ou encore déclinaison opérationnelle du Zéro Artificialisation 

Nette. La liste de questions laissées « en suspens » – finesse 

cartographique des trames, degré d’opposabilité vis-à-vis des PLU, 

inventaires obligatoires, part des sols vivants en ville, etc. – constitue la 

première feuille de route technique du groupe partenarial. 

Ce temps 1 a donc posé les bases : un diagnostic partagé et une grille 

d’enjeux qui guideront la construction des orientations environnementales 

du futur SCoT. 

Temps 2 – Atelier « Des enjeux aux choix » 4 juin 2024 

Deux mois plus tard, le second atelier a pris le relais pour transformer ces 

enjeux en arbitrages concrets. À partir de cartes de données et de fiches 

indicateurs, les participants ont travaillé en sous-groupes sur trois 

questions clés : 

• Jusqu’où aller dans la protection règlementaire des réservoirs et 

corridors de biodiversité ? 

• Comment intégrer la qualité des sols dans le choix des secteurs à 

urbaniser ? 

• Quelle capacité d’accueil du territoire au regard de la ressource 

en eau potable ? 

Tous s’accordent sur la nécessité de clarifier définitions, méthodes de 

suivi et articulation entre documents d’urbanisme. Le débat sur l’eau a 

illustré la difficulté de fixer des seuils d’accueil démographique quand la 

ressource se raréfie : réduction des prélèvements, sobriété et réutilisation 

devront cheminer de concert. 

En définitive, ce Temps 2 a fait passer le groupe « du pourquoi au 

comment ». Il a dégagé les marges de manœuvre réglementaires, 

identifié les points qui relèvent d’une décision politique et balisé les futures 

dispositions du DOO (trame verte et bleue opposable, indicateurs sols-

vivants, capacité d’accueil en eau). Autant de jalons qui garantiront que 
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l’ambition environnementale du SCoT soit non seulement affirmée, mais 

surtout opérationnelle. 

Livrable final : Revue des groupes partenariaux environnement 

À l’issue de ces trois temps d’échanges, un livrable de synthèse, publié 

sur le site internet, a été produit pour alimenter la révision du SCoT : 

 

 

 

  

https://www.scot-agglotours.fr/wp-content/uploads/2024/12/Revue-ENVIRONNEMENT_def.pdf
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3. La Scène citoyenne 
La « Scène citoyenne » : un laboratoire d’imagination collective 
pour le SCoT 

 

Dans le dispositif de concertation du SCoT révisé, la Scène citoyenne 

occupe une place singulière : celle d’un panel d’habitants tirés au sort 

dont la mission est de “mettre les modes de vie de 2050 à l’épreuve de 

l’aménagement”.  

Vingt-quatre personnes, recrutées sur les 54 communes de 

l’Agglomération tourangelle à l’aide de critères assurant une diversité de 

profils, composent ce groupe; leur diversité d’âges, de professions et de 

cadres de vie garantit un regard pluriel sur les enjeux locaux. Dès leur 

installation, une charte tripartite (citoyens / SMAT / Auxilia Conseil) leur a 

donné liberté de ton, indépendance d’esprit et moyens logistiques pour 

travailler sans filtre politique. 

 

Un cheminement en cinq actes 

Le groupe s’est réuni cinq journées entre septembre 2023 et janvier 

2024 : 

• Acculturation au SCoT, à la méthodologie prospective et aux 

grands défis d’aménagement ; 

• Atelier « Habiter, vivre-ensemble, préserver notre cadre de vie » ; 

• Atelier « Consommer, produire, travailler, se divertir » ; 

• Atelier « Déplacements et logistique » ; 

• Bouclage et préparation de la restitution publique 

Chaque séquence débutait par un “flash-expert” : sept spécialistes 

(urbanisme, mobilité, biodiversité, prospective, etc.) venaient planter le 

décor, chiffres clés et tendances à l’appui, avant que les citoyens 

n’explorent scénarios et objectifs. La méthode, entièrement prospective, 
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invitait à « explorer le présent, construire des futurs souhaitables et 

débattre de ce qui paraît immuable ». En sous-groupes, les participants 

formulaient des visions cibles pour 2050 puis les traduisaient en leviers 

d’action concrets. 

Un livre blanc restitué publiquement le 10 avril 2024 

De ces séances est né un Livre blanc de 45 pages qui synthétise constats, 

visions 2050 et pistes d’action. Structuré autour des trois grandes 

thématiques du SCoT (habiter/vivre-ensemble, 

produire/consommer/travailler, se déplacer/logistique), le document 

déroule cinq principes transversaux – mixité, ouverture, proximité, 

sobriété, durabilité – proposés comme cadre de l’aménagement à long 

terme. Les citoyens y défendent, entre autres, la protection des sols 

vivants, la relocalisation productive, la cyclologistique, des centralités 

multiservices et l’articulation systématique des décisions d’urbanisme 

avec la santé publique. 

L’ensemble des éléments constituant le livre blanc ont été présentés dans 

une réunion ouverte au public le 10 avril 2024. Ce sont les membres de 

la Scène citoyenne qui ont animé ce temps de restitution publique : 

 

Livrable final : Livre blanc de la Scène citoyenne 

À l’issue de ces trois temps 

d’échanges, un livrable de 

synthèse, publié sur le site 

internet, a été produit pour 

alimenter la révision du SCoT : 

  

https://www.scot-agglotours.fr/wp-content/uploads/2024/04/240312_SceneCitoyenne_SMAT_livre-blanc.pdf
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4. Le séminaire des élus du 2 octobre 2024 
L’objectif du séminaire a été de présenter les enjeux du territoire, à un 

large public d’élus du territoire, en incluant en particulier les élus non 

membres du SMAT. Une exposition basée sur 11 cartes synthétiques du 

diagnostic a également été proposée. 

Programme du séminaire  

• Introduction  

• Pourquoi réviser le SCoT ?  

• Premiers constats et enjeux 

• Les perspectives 

• Conclusion et moment de convivialité 
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5. Les réunions publiques, réunions techniques et 

réunions des personnes publiques associées 
La réunion des personnes publiques associées du 3 juillet 2024 – 
Diagnostic et enjeux 

Organisée par le SMAT dans le cadre de la révision du SCoT de 

l’agglomération tourangelle, cette première séance des Personnes 

publiques associées (PPA) a rassemblé des représentants de l’État, de la 

Région, du Département, des 54 communes, des EPCI voisins, des 

chambres consulaires… 

L’objectif était de présenter le diagnostic territorial actualisé et ouvrir le 

débat sur les enjeux qui en découlent et qui structureront le PAS puis le 

DOO du SCoT modernisé. 

 

La réunion des personnes publiques associées du 28 février 2025 – 
Projet d’Aménagement Stratégique 

La deuxième réunion des PPA avait pour but de présenter l’ossature du 

Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) et de recueillir les avis 

indispensables avant la traduction réglementaire dans le DOO, avec des 

échanges et des remarques alimentant le ScoT. Le PAS s’articule autour 

de 7 chapitres : 

• Paysages et patrimoine 

• Biodiversité et milieux 

• Démographie et habitat 

• Centralités et commerce 

• Économie et agriculture 

• Mobilités 

• Ressources et risques 

Extraits de la présentation en réunion PPA sur le 
diagnostic 
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La réunion publique du 7 mars 2025 2025 – Diagnostic, enjeux et 
Projet d’Aménagement Stratégique 

Cette première réunion publique a permis de présenter le territoire, le 

SCoT et son processus de révision, ainsi que ses principaux enjeux 

(autour de 11 cartes synthétiques du diagnostic, disponibles sur le site 

internet) et leur prise en compte dans le projet d’aménagement 

stratégique. Elle a permis de répondre à des questions et intégrer des 

remarques. 

 

Extraits de la présentation en réunion PPA sur le PAS 

Extraits de la présentation en réunion publique sur le PAS 
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La réunion des personnes publiques associées du 2 juin 2025 2025 
– Document d’Orientation et d’Objectifs 

Cette troisième réunion des personnes publiques associées a permis de 

présenter les mesures principales contenues dans le Document 

d’Orientation et d’Objectifs et de recueillir les avis des partenaires 

associés. 

 

La réunion publique du 2 juin 2025 2025 – Document d’Orientation 
et d’Objectifs 

Les objectifs et prescriptions principaux du DOO ont été présentés à la 

population lors de la seconde réunion publique, pour recueillir son avis et 

répondre à toutes leurs questions. 

Extraits de la présentation en réunion PPA sur le DOO 
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Les réunions techniques et temps d’échange en bilatéral avec les 
EPCI 

Bien que cela ne fasse pas directement partie des modalités de 

concertation votés, de nombreux temps d’échange ont eu lieu en bilatéral 

en physique ou à distance par téléphone ou visioconférence. 

De plus, le SMAT a organisé trois grandes réunions techniques en 

janviers, mars et avril avec des agents des 3 intercommunalités membres 

du SMAT, pour présenter le projet et l’adapter à l’aide de leurs retours, 

tout en ayant un temps d’échange technique commun aux 3 EPCI. 

6. Les registres aux sièges du SMAT et des EPCI 

membres 
Des dossiers du SCoT de 2013 ainsi que des registres de concertation 

informant en préambule le public de la procédure de révision ont été mis 

à disposition du public au siège du SMAT ainsi qu’aux sièges des trois 

intercommunalités membres du SMAT. 

Ces dossiers permettent au public de présenter ses observations écrites 

sans passer par internet. Aucune observation n’a été formulée dans les 

registres mis à disposition du public. 

  

Extraits de la présentation en réunion publique sur le DOO 
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7. La diffusion d’informations dans la presse et sur 

internet 
L’information du public a été assurée par plusieurs moyens : 

• Les articles dans la presse locale 

• Les multiples publications sur le site internet du SMAT dans la 

rubrique « actualités », ainsi que la publication de documents 

consultables librement dans la rubrique « ressources 

documentaires ». 

• Les sites internet et réseaux des communes/intercommunalités 

qui ont fait le relais des informations sur le SCoT, en particulier 

pour les réunions ouvertes au public 

• Les publications sur le réseau social Linkedin 

• Les lettres d’informations publiés sur le site internet et transmis 

largement aux partenaires (PPA, communes et 

intercommunalités, participants aux groupes partenariaux, scène 

citoyenne…) 
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A. Les articles dans la presse 
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B. Les publications sur le site internet du SMAT 

 
Extrait de la rubrique « actualités » du site internet 
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Extrait de la rubrique « Ressources documentaires » du site internet 
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C. Les relais sur les sites internet et réseaux sociaux des 

communes et intercommunalités 

 

Information sur la réunion publique du 7 mars 2025 2025 sur le site internet de Tours Métropole 
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Publication de Tours Métropole sur la réunion publique du 7 mars 2025 sur Facebook 
 

 
Publication de Saint-Pierre-des-Corps sur la réunion publique du 7 mars 2025 sur Facebook 
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Publication de Monnaie sur la réunion publique du 7 mars 2025 sur Facebook 

 
Publication de la CC Touraine Vallée de l’Indre sur la réunion publique sur 7 mars 2025 sur Facebook 



SCoT de l’agglomération tourangelle 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 39 

Publication de Touraine Vallée de l’Indre pour la réunion publique du 2 juin 2025 sur Facebook 

 
Publication de la CC Touraine-Est Vallées pour la réunion publique du 2 juin 2025 sur Facebook 
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Publication d’Esvres-sur-Indre sur la réunion publique du 2 juin 2025 sur Facebook 

 
Publication de Saint-Cyr-sur-Loire pour la réunion publique du 2 juin 2025 sur Facebook 
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D. Les publications sur le réseau social Linkedin 

 
Publication du SMAT sur Linkedin concernant la réunion publique du 7 mars 2025 
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Publication du SMAT sur Linkedin concernant la réunion publique du 2 juin 2025 
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E. Les lettres d’information publiées sur le site internet et 

diffusées largement par email aux partenaires 
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En conclusion : un projet concerté 

et des modalités respectées 
L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération 

du 9 septembre 2022 ont été mis en œuvre et complétés durant 

l’élaboration du projet de SCoT.  

Une concertation continue s’est tenue tout au long du processus de 

révision du SCoT de l’Agglomération tourangelle, pour venir l’alimenter. 

La diversité des moyens de communication employés a permis un large 

relais auprès de la population du territoire sur l’avancement des travaux 

du SCoT. 

À l’issue de plusieurs années de réflexion, de partage et de concertation, 

le projet de SCoT de l’Agglomération Tourangelle est prêt à être arrêté, 

conformément à l’article L 143-20 du Code de l’Urbanisme. Ce projet 

arrêté sera ensuite soumis aux avis des Personnes Publiques Associées 

et Consultées, de fait ou à leur demande, puis soumis à enquête publique 

avant approbation. 


